
 

 

 

C’EST QUOI ? 

 

 

 

 

 

 

 

QUE FAIRE ? 

1. Signaler à la Cellule Bien-Être les contenus, les 

messages, les commentaires qui portent atteinte à mon 

enfant 

2. Ne pas répondre aux messages agressifs/violents.  

3.Se déconnecter de tous tes comptes sur internet. 
4.Conserver les preuves du cyberharcèlement: faire des 
captures d'écran des messages, images, vidéos 
insultants et/ou dégradants et porter plainte auprès de la 
police. 

PREVENIR IMMEDIATEMENT LE COLLEGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Internet doit rester un espace de communication sûr 

et bienveillant.  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

STOP  
au 

 HARCELEMENT SCOLAIRE 

au  
COLLEGE LAGROSILLIERE ! 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Collège Lagrosillière 

 

 
 

 

 

LE CYBER-HARCELEMENT 

"C'cCC’est le fait de recevoir des messages 

répétés dont le contenu (textes, photos, vidéos) 

est teinté de menaces, d'insultes ou de chantage". 

les chats, les forums, les jeux en dont le contenu 

(textes, photos, vidéos) est teinté de menaces, 

d'insultes ou de chantage". ( CNIL) Ces messages 

sont le plus souvent diffusés via les réseaux 

sociaux, les sms, les chats, les forums, les jeux en 

ligne. 

 

QUE DIT LA LOI ? 

- Plus de 13 ans :de 1 an à 18 mois de prison et 
7500 euros d'amende. 

- Moins de 13 ans : sanctions éducatives.Ses 
parents sont responsables et devront indemniser la 
victime. L'injure publique, qui est un des aspects du 
cyberharcèlement (insulter une personne via les 
réseaux sociaux) est passible d'une amende de       
12 000 euros. 

 

 

 COMMENT REAGIR ? 

A TOI DE JOUER ! 

"C'est le fait de recevoir des messages répétés 

dont le contenu (textes, photos, vidéos) est 

teinté de menaces, d'insultes ou de chantage". 

(définition CNIL) Ces messages sont le plus 

souvent diffusés via les réseaux sociaux, les 

sms, les chats, les forums, les jeux en ligne. 

   



 

 
 

C’EST QUOI ? 

 

 

 

 

 
 

 

EN PRATIQUE 

La violence 
C’est un rapport de force et de domination entre un ou 
plusieurs élèves et une ou plusieurs victimes. 

La répétitivité 
Il s’agit d’agressions qui se répètent régulièrement 
durant une longue période. 

L’isolement de la victime 
la victime est souvent isolée, plus petite, faible 
physiquement, et dans l’incapacité de se défendre. 
 

 

 
 

C’est le rejet de la différence et la stigmatisation :  
-L’apparence physique  
-Le sexe, l’identité de genre orientation sexuelle ou 
supposée 
-Un handicap 
-Un trouble de la communication qui affecte la parole 
-L’appartenance à un groupe social ou culturel 
particulier 
-Des centres d’intérêts différents 
Source : https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/que-faire/le-harcelement-cest-quoi/ 

 

Je suis victime ou témoin, je n’attends pas, 

un accompagnement existe ! 

 
 

 

 

 

 

 

AU COLLEGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si tu ne te sens pas à l’aise pour en parler à 

quelqu’un de ton collège ou de ta famille, appelle le : 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Aucun enfant, aucun élève ne doit 

subir cela, personne ne doit rester silencieux ! 
 

Et toi, tu bouges ! 

Ça te ferait quoi, si ça t’arrivait à toi ? 

SI JE SUIS VICTIME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PREVENIR IMMEDIATEMENT LE COLLEGE ! 

 

SI JE SUIS TEMOIN  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SI JE SUIS L’AUTEUR DES DELITS 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

LE HARCELEMENT 

C’est une violence répétée qui peut être verbale, 
physique ou psychologique commise avec 
l'intention de nuire.  
 Cette violence se retrouve aussi au sein du 
collège. Elle est le fait d’un ou de plusieurs 
élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut se 
défendre. 

 

COMMENT LE REPERER 

QUE FAIRE ? 

1.COla Cellule « Bien-Être » du collège 

 

 

 

 

2.                                              0àjhjkl !mmJUU 

 

 

 

 

2.Porter plainte auprès de la gendarmerie/police 

 

 

 

 

2.Porter Plainte auprès de la police ou la 

gendarmerie 

 

 

-Je ne reste pas sans rien faire,  

-Je ne fais pas semblant de minimiser les faits,  

car ce n’est pas un jeu ! 

-Je  ne tente pas de résoudre le problème moi-
même !  

- J’en parle à la cellule « BIEN-ÊTRE » du 
collège ou à un adulte 

« Dénoncer une situation de harcèlement c’est 
courageux, cela peut sauver une victime » 

 

 

 

 

 

 

2.Porter plainte auprès de la gendarmerie/police 

 

 

 

En participant à un phénomène de harcèlement : 

-Je blesse mon camarade, il se sent mal ! 

-Je ne respecte pas les règles du « vivre 
ensemble » 

 - je serai sanctionné et mes parents seront 
prévenus. 

 -Une plainte peut même être déposée auprès de 
la police ou de la gendarmerie. 

 

 

 

 

Quelques mots clés 

Se faire respecter : ce n’est pas dominer son 

prochain par la violence, par les coups ou en 

le rabaissant, cela s’appelle du «harcèlement». 

Race :la notion de race n’existe pas chez les 

êtres humains, peu importe son origine et sa 

couleur.  

La différence: c’est ce qui distingue deux 

personnes. Étant donné que nous sommes 

tous différents (par l’apparence physique, le 

sexe, l’appartenance culturelle et sociale, les 

centres d’intérêt...), prendre quelqu’un pour 

cible à cause de sa différence s’appelle de la 

discrimination et c’est aussi un délit. 

 

 

 

-Si je subis des violences verbales, physiques et/ou 

morales de façon répétée (bousculades, vols, 

surnoms méchants, insultes, moqueries, rejets…), 

je suis victime de harcèlement. 

-Lorsque ces mêmes faits se déroulent sur les  

réseaux sociaux, par SMS ou par mail, on parle 

alors de cyberharcèlement. 

-Cette situation peut avoir des conséquences 

graves pour ma scolarité (baisse des résultats 

scolaires) 

décrochage scolaire) ta santé(maux de ventre ou 
detête, perte de l’estime de soi, profond mal être). 

Tu n’es pas seul ! Tu as besoin d’aide ! 

 

 

 

 

 

 

 

2.Porter Plainte auprès de la police ou la 

gendarmerie 

 

 

0696 36 82 79 

0696 38 99 85 

 

 

 

phare-clg-lagrosilliere@ac-martinique.fr 

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/que-faire/le-harcelement-cest-quoi/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


